






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































Quelle contribution de l'agriculture française à la ... - Agrisource

fossiles (Tableau 1) sont exprimés en équivalent CO2 (CO2e). Ces facteurs ... radiants nouvelle génération ou aérothermes (canon à air chaud intérieur et ... 

















 Télécharger le PDF 






 154KB taille
 0 téléchargements
 46 vues






 commentaire





 Report
























Réduire, sur l'exploitation, la consommation d’énergie fossile ❿ des bâtiments et équipements agricoles pour limiter les émissions directes de CO2 բ CO2



A. Réduire la consommation d’énergie fossile pour le chauffage des bâtiments d'élevage B. Réduire la consommation d’énergie fossile pour le chauffage des serres C. Réduire la consommation d'énergie fossile des engins agricoles



I- Enjeu et principe de l’action Avec 3650 ktep consommés en 2012, le secteur agricole représente 2,4% de la consommation énergétique nationale si l’on considère uniquement l’énergie directement consommée sur l’exploitation. Le premier poste de consommation correspond aux engins agricoles, et le deuxième aux bâtiments (serres, locaux d’élevage, séchoirs, ateliers lait) pour le chauffage, la ventilation, l’éclairage…



des émissions du secteur agricole français. L’action vise la mise en place de solutions techniques pour réduire la consommation de combustibles fossiles et les émissions directes associées intervenant sur l'exploitation. La diminution des émissions induites n'est pas ciblée. Les activités et ateliers utilisant de l’électricité ne sont donc pas visés par l'action puisque les émissions associées ont lieu hors de l’exploitation. Les substitutions d'énergies fossiles par des énergies renouvelables produites sur l’exploitation n'entrent pas non plus dans le champ de l'action.



Les principales sources d'énergie utilisées sont des combustibles fossiles (gaz, gazole, fioul) et de l’électricité. Les émissions de GES associées interviennent majoritairement sur l'exploitation pour les énergies fossiles (émissions directes des engins agricoles par ex.), et en amont de l’exploitation pour l'électricité (émissions induites, liées à la production d’électricité dans des centrales thermiques par ex.). Les émissions dues aux consommations directes d'énergie fossile sont estimées à 11 millions de tonnes de CO2 équivalent (MtCO2e) en 2010 pour l’agriculture, la sylviculture et la pêche, qui sont agrégées dans l'inventaire national, soit 10%



L'objectif, au niveau de cette action comme de l'ensemble de l'étude, n'est pas l'exhaustivité, mais l'examen de quelques cas présentant un potentiel significatif d'atténuation des émissions de GES. Les trois sous-actions retenues sont la réduction des consommations énergétiques des bâtiments d’élevage de volailles de chair (chauffés au gaz), des serres chaudes et des tracteurs.



II- Mécanismes et modalités techniques de l'action y Les émissions liées à l'utilisation d'énergie fossile



tions pratiques d'utilisation (optimisation ou non des réglages…), ainsi que les effectifs nationaux (tracteurs utilisés par exemple). L'évaluation des effets des mesures d'économie d'énergie est donc confrontée à la question de la disponibilité et de la fiabilité des références techniques.



La consommation d’énergies fossiles (produits issus du pétrole, gaz…) donne majoritairement lieu à des émissions de CO2 mais elle peut aussi émettre, si la combustion est incomplète, des oxydes d’azote – dont du protoxyde d’azote (N2O). Pour cette raison les facteurs d’émission affectés aux différentes sources fossiles (Tableau 1) sont exprimés en équivalent CO2 (CO2e).



Concernant les consommations énergétiques actuelles des serres et des bâtiments d’élevage, les références fournies par le CPDP13 (utilisées par le CITEPA) donnent une consommation de gaz pour les activités agricoles (serres + bâtiments d’élevage) d’environ 260 ktep pour 2005 (230 ktep pour 2011). Mais les estimations réalisées pour cette étude, sur la base de consommations relevées en 2005-2006 (publiées par le CTIFL, l'IFIP et l’ITAVI), atteignent 430 ktep (sans prise en compte des tunnels hors gel et de la part de bâtiments d’élevage de porcins et veaux utilisant du gaz).



Ces facteurs d’émission distinguent les émissions directes, liées à la combustion sur l'exploitation, et les émissions induites associées, en amont, à la production et l'acheminement des combustibles ; les secondes sont nettement plus faibles. Ces facteurs ne sont pas discutés ou soumis à révision : les valeurs retenues par le GIEC en 2006 diffèrent très peu de celles de 1996.



Concernant les performances des différents matériels et équipements, des références sont diffusées avec la mise en place, depuis quelques années, de plusieurs dispositifs (PPE, CEE… ; voir section IV) visant le développement des économies d'énergie.



y La connaissance des consommations énergétiques Les incertitudes concernent les consommations et économies d'énergie, c'est-à-dire : la consommation énergétique des bâtiments et installations en place, les performances des divers équipements (de chauffage ou d'isolation par exemple) et les effets des condi-



Enfin, pour de nombreuses pratiques, simples, d'économie d'énergie (réglages…), on ne dispose pas de références quantifiant leurs effets ; elles ne peuvent donc être prises en compte.



Emissions directes Emissions induites (kgCO2e/kWh) (kgCO2e/kWh) Gaz naturel 0,205 0,04 Propane/butane 0.231 0.04 Fioul domestique/ Gazole 0,271 0,03 Fioul lourd 0,282 0,04 Charbon 0,341 0,07 Type de combustible



y Les sous-actions et options techniques étudiées Les cas examinés ont été choisis parce qu'ils contribuent significativement à la consommation d'énergie fossile sur les exploita-



Sigles utilisés. CPDP : Comité professionnel du pétrole ; CTIFL : Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes; IFIP : Institut du porc ; ITAVI : Institut technique de l'aviculture.
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Tableau 1. Facteurs d’émissions directes (combustion) et induites (production) de GES des combustibles fossiles (Source : ADEME 2010)
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tions à l'échelle française, que des techniques d'économie d'énergie sont effectivement disponibles sur le marché et que leurs effets sont documentés.



complet, de la production de chaleur et de sa distribution dans la serre) un fonctionnement de la chaudière à régime constant avec un rendement maximal.



A. Bâtiments d'élevage de volailles de chair. Ils ont été choisis pour leur chauffage majoritairement au propane (contrairement aux bâtiments des bovins et porcins, plutôt chauffés à l'électricité). Les propositions d'économies de chauffage étudiées sont : 1. l'installation d'échangeurs de chaleur air-air (qui permettent de prélever une partie de la chaleur contenue dans l'air extrait du bâtiment pour la transférer à l'air neuf y entrant) ; 2. l'équipement en matériel de chauffage de technique récente : radiants nouvelle génération ou aérothermes (canon à air chaud intérieur et suspendu dans le bâtiment) ; 3. l'isolation du bâtiment.



C. Tracteurs. Ils représentent de l'ordre de 90% de la consommation de gazole du parc d'engins agricoles français. Les 2 pistes d’atténuation sont : 1. le diagnostic moteur par le passage des tracteurs sur un banc d'essai moteur (BEM), diagnostic qui permet d'optimiser le réglage du moteur ; 2. l'application des règles de l'éco-conduite (promues notamment par les CUMA).



y Autres effets de l’action sur les GES En modifiant les conditions d’ambiance dans les bâtiments d’élevage, des techniques comme les échangeurs de chaleur et l’amélioration de l’isolation peuvent réduire les émissions d’ammoniac (NH3), et induire une litière plus sèche, moins émettrice de méthane (CH4) et moins lourde (économie de gazole lors de la sortie du bâtiment des effluents). Ces effets ne seront pas comptabilisés.



B. Serres chauffées. Pour ces serres dédiées essentiellement aux productions de concombre et tomate, les 2 propositions sont : 1. la pose d'un double écran thermique qui se positionne audessus des cultures pour diminuer les déperditions calorifiques ; 2. l'installation d'un ballon de stockage d'eau chaude (classique ou de type open buffer) qui permet (par le découplage, partiel ou



III- Calculs du potentiel d'atténuation et du coût de l'action y Systèmes et modalités de calcul retenus



Pour estimer ces émissions, la méthode utilisée par le CITEPA pour l’inventaire de 2010 multiplie les consommations annuelles d’énergie fossile (par type de combustible) par le facteur d’émission affecté au combustible utilisé (cf. Tableau 1).



Les calculs d'estimations des potentiels d'atténuation et des coûts portent sur les systèmes suivants : Bâtiments avicoles. Les références techniques disponibles concernant les économies d'énergie (ITAVI) étant exprimées par animal produit, cette unité sera utilisée pour les calculs unitaires. Les calculs réalisés différencient 10 catégories de volailles, définies par l'espèce (poulet, pintade, canard et dinde) et le type de production (standard ou à durée d'élevage plus longue) ; les effectifs sont ceux de la SAA 2010. Les équipements sont raisonnés pour un bâtiment de taille moyenne (1200 m 2). Le combustible utilisé est le propane.



La méthode de calcul "expert" reprend le principe, les modalités de calcul et les facteurs d’émission appliqués par le CITEPA, mais utilise, pour les bâtiments d'élevage et les serres, les références de consommation énergétique établies par les instituts techniques concernés (ITAVI et CTIFL) et non celles du CPDP. Les émissions induites sont estimées en utilisant les facteurs d'émission fournis par la Base Carbone®. Les économies d'énergie (exprimées en % de la consommation unitaire initiale) permises par les solutions techniques examinées sont déterminées : - pour les bâtiments avicoles, principalement d'après les références du Guide des bonnes pratiques environnementales (RMT ElevageEnvironnement). A noter, pour les échangeurs de chaleur notamment, la forte variabilité des performances annoncées (valeurs basées sur très peu d’études, matériel en cours de développement…) ; - pour les serres, d'après les indications figurant dans les Certificats d’économie d’énergie, et des données techniques du CTIFL et de la recherche agronomique (EPHOR) ; - pour les tracteurs, d'après les essais et tests sur le terrain réalisés par l’association AILE, et les valeurs retenues dans le Certificat d’économie d’énergie concernant le banc d’essai moteur.



Serres chaudes. L'analyse distingue les serres de maraîchage et d'horticulture ornementale (leurs équipements sont différents), ainsi que les effectifs par combustible utilisé (gaz naturel, propane/butane, fioul domestique, fioul lourd ou charbon). Les calculs sont conduits par unité de surface ; la source statistique est le Recensement agricole 2010. Tracteurs. Les calculs, effectués par tracteur, considèrent deux catégories d'engins, selon leur puissance (inférieure ou supérieure à 80 chevaux). La source statistique est le recensement "Matériel" réalisé en 2005 (Agreste). Les économies d'énergie permises par les différentes solutions techniques envisagées figurent dans le Tableau 2. Pour certaines techniques, l'économie d'énergie apparait variable, en fonction du type de matériel mais aussi des conditions climatiques par exemple. Dans le cas de l'isolation, la performance dépend notamment des surfaces traitées (toiture, soubassement et/ou côtés). Seules les valeurs moyennes sont reprises ici.



y Estimation du coût unitaire pour l’agriculteur Le coût pour l'agriculteur comprend : - le coût d'investissement associé à l'achat et l'installation de l'équipement (amorti sur 7 ou 15 ans selon les cas), et éventuellement le manque à gagner durant la réalisation des travaux ; le fonctionnement n'occasionne ensuite aucun surcoût ni modification du temps de travail ; - les économies de combustibles permises par l'action, calculées aux prix 2010 des énergies.



y Estimation du potentiel d'atténuation unitaire Le seul effet pris en compte est celui de la baisse de la consommation de combustible fossile, qui réduit les émissions directes de GES (principalement de CO2, effet visé) ainsi que les émissions induites en amont de l'exploitation. Les émissions directes sont comptabilisées dans la catégorie "Energie" (1A4C) de l'inventaire national - qui agrège agriculture, sylviculture et aquaculture.
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A. Bâtiments avicoles



Potentiel d'atténuation unitaire



Contenu technique



Sous-actions



Modification des équipements



Fourchette Unité



Coût unitaire



1. Ecrans thermiques



3. Isolation



Améliorer l'isolation et installer des ballons d'eau chaude (classique ou type open buffer) (unité = surface de serre)



(unité = animal produit) 30 à 50% (Moy. = 40%)



Aérothermes : 25%



2. Ballon d’eau chaude



5 à 22% (Moy. = 13,5%)



selon catégorie d'animaux (poulet export à dinde certifiée) kgCO2e/animal produit



7%



selon combustible et zone géographique kgCO2e/m2/an



Emissions dir. de CO2e (combustibles)



0,034 à 0,382



0,028 à 0,311



0,04 à 0,47



Maraî.: 8,6 à 14,4 Horti.: 4,3 à 6,0



Emissions induites (amont) de CO2e



0,006 à 0,073



0,005 à 0,059



0,01 à 0,09



Total



0,040 à 0,455



0,033 à 0,370



0,05 à 0,56



30 000 € Radiants 5000W 43 €/m2 HT (amorti sur 7 ans) 10 000 € (29 à 57 €/m2)



Unité Economie d'énergie Unité



Assiette théorique Critères techniques Ass. Maximale Technique (AMT) Etat de référence 2010



0,051 à 0,235



-0,042 à -0,139



10%



20%



kgCO2e/tracteur/an



Maraîch.: 1,1 à 1,8 Maraîch.: 0,6 à 1,0 Horti.: 0,6 à 0,9 Horti.: 0,3 à 0,5



80 ch : 161



80 ch : 323



Maraî.: 10,1 à 15,5 Maraîch.: 5,5 à 8,4 Horti.: 5,1 à 6,8 Horti.: 2,7 à 3,6



80 ch : 1 633



80 ch : 3 267



1 passage BEM (tous les 6 ans): 200 €/tracteur



Formation (tous les 6 ans) : 220 €



Maraîch.: 7€/m2 Horti.: 12 €/m2



4 à 6 €/m2 HT



Maraîch.: 2,6 Horti.: 2,6



€/heure Maraîch.: 0,9 Horti.: 0,5



€/m2/an



-0,043 à +0,009



Réduire la consommation de gazole Eco-conduite Réglages après BEM (unité = tracteur)



80 ch : 2 944



€/animal (fourchette : poulet export à dinde certif.) -0,010 à +0,045



Maraîch.: 4,7 à 7,8 Horti.: 2,3 à 3,2



€/m2



0,041 à 0,156



1. Banc d’essai 2. Eco-conduite



80 ch : 1 472



€/animal produit 0,051 à 0,191



C. Tracteurs



Chauffage: gaz naturel, propane/butane, Consommation de gazole : fioul domestique, fioul lourd ou charbon 80 ch : 10 l/h Utilisation : 500 h/an 2 types de serres : maraîchères ou d'horticulture ornementale



Améliorer le système de chauffage et l'isolation



15 à 50% selon nombre et type d’échangeurs (Moy. = 32,5%)



Economie d'énergie



Total



Assiette



2. Aérothermes et radiants



Chauffage au propane 10 catégories d'animaux Situation initiale Consommation en kg gaz / animal : de 0,033 (poulet export) à 0,369 (dinde certifiée)



Investissement



Scénario de diffusion



1. Echangeurs



B. Serres chauffées



Maraîch.: -0,2 Horti.: 0,2



80 ch : 0,47



80 ch : 0,94



€/tracteur/an Maraîch.: -1,9 Horti.: -1,3



80 ch : -222



80 ch : -478



Tous les bâtiments Toutes les volailles de chair (toutes filières) (886 millions d'animaux produits en 2010)



Toutes les serres (2537m2)



Tous les tracteurs effectivement en service (840 000)



Pas de limitation technique



Pas de critères spécifiques



Tracteurs récents Tout le parc de (1/3 du parc) tracteurs utilisés



Ballon classique : Double écran : 80ch : 148 400 468 ha



886 millions de volailles de chair / an



Hypoth. : 5% des élevages déjà dotés d’échangeurs Serres déjà de chaleur, ou d’équipements de chauffage de équipées : 20% nouvelle génération, ou isolés en 2010 (20% en 2012) En 2030 : 80% de l'AMT



100% de l’AMT



Scénario de diffusion



Tableau 2
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Déjà équipées : Maraîch.: 65% Horti.: 80% favorisé par les aides et le coût de l'énergie 100?% de l'AMT



80ch : 445 200



Hypoth. : déjà fait Hypoth. : déjà pour 5% des appliqué à 5% tracteurs des tracteurs 80% de l’AMT



80% de l’AMT



Le bilan (montant de l'investissement et dépenses évitées) est "négatif", c'est-à-dire qu’il correspond à un gain pour l'agriculteur, pour presque toutes les situations examinées (Tableau 2).



Scénario de diffusion de l’action Concernant l'état de référence 2010, l'hypothèse définie par défaut (ou au vu de données 2012) est que la technique est déjà mise en œuvre sur 5% de l'effectif ; cette hypothèse est retenue pour les 3 solutions "bâtiments avicoles" et les 2 solutions "tracteurs". Pour les serres, des données d'enquêtes 2011 sont disponibles.



y Estimation de l’impact à l’échelle nationale Assiette maximale technique (AMT)



Concernant la vitesse de diffusion de l'action, les hypothèses sont : - pour les élevages avicoles : une adoption très rapide pour les échangeurs de chaleur (déjà 20% des bâtiments sont équipés en 2012 ; dans le cadre du Plan de Performance Energétique, les filières standard s'y intéressent ; l’optimisation des systèmes progresse vite), et rapide pour les aérothermes ; la cinétique est plus lente pour l’isolation car les travaux sont contraignants et peuvent nécessiter une cessation temporaire d’activité ; - pour les serres : une installation progressive des ballons est favorisée par plusieurs dispositifs (cf. section IV) et l’augmentation des prix de l'énergie ; il en est de même pour les écrans thermiques ; - pour les tracteurs : une diffusion potentiellement rapide est conditionnée par le nombre de formations à l'éco-conduite et le développement des BEM.



Pour les 3 sous-actions, les assiettes théoriques correspondent à tout l'effectif de bâtiments, de serres, de tracteurs en service (80% du parc national de tracteurs). Aucune contrainte technique ne restreint cette assiette : - pour les élevages avicoles, les 3 solutions pouvant être mises en place dans tous les bâtiments, qu’ils soient à ventilation naturelle ou dynamique et quelle que soit leur dimension ; - pour les serres, les deux solutions peuvent être mises en place dans toutes les serres chaudes sur le territoire national ; - pour les tracteurs : l'éco-conduite concerne l’ensemble du parc. Une limitation technique de l'assiette n'intervient que pour le passage au BEM, qui n'est pertinent que pour les tracteurs récents (estimés à 1/3 du parc actuel), sur lesquels les réglages à effectuer seront les moins coûteux.



IV- Résultats et mise en perspective



ND



ND



ND



ND



ND



ND



ND



ND



ND



ND



ND



ND



ND



ND



0,065



0,053



0,079



0,052



0,028



0,230



1,379



1,098



0,802



1,202



0,696



0,376



3,481



20,89



0,077



0,063



0,095



0,062



0,033



0,255



1,531



1,303



0,956



1,434



0,828



0,447



3,862



23,18



-37,4



-21,27



-11,4



-0,2



-33,8



-224,5



27,1



-566,9



-322,1



-152,5



-2,9



-707



-268



-221



-8



-145



-163



-



-



-



-



-



MtCO2e



C2



Potentiel d’atténuation (méthode "CITEPA") Sans émissions Potentiel induites d'atténuation (méthode Avec "expert") émissions induites Coût total pour les agriculteurs



M€



C1



Cumul sur la période 2010-2030 Serres Bâtiments avicoles Tracteurs chauffées A1 A2 A3 B1 B2 C1 C2



1,6



Coût de la tonne de CO2e pour l'agriculteur (méthode "expert", sans émissions induites)



€/tCO2e



Année 2030 Serres Bâtiments avicoles chauffées A1 A2 A3 B1 B2



25



Tracteurs



-511,9 -3398,8



-



-



M : millions. ND : données non disponibles



Tableau 3



y Les résultats



d’énergie, qui se situent dans une fourchette de 15% à 50% dans les deux cas. Les coûts des différentes options seraient aussi nettement modifiés par une hausse même modérée du prix du gaz (cf. infra).



Bâtiments avicoles : Quelle que soit la solution technique proposée, l’atténuation potentielle unitaire (par animal) est plus importante pour les productions ayant les durées d’élevage les plus longues, (donc les consommations de gaz les plus élevées). Les potentiels les plus faibles sont ainsi obtenus pour la filière standard poulet, et les plus élevés pour la filière dinde (certifiée et standard). Le potentiel d’atténuation des émissions induites en amont de l’exploitation (production et fourniture des sources d’énergie) est d’environ 10% de celui des émissions directes de GES. Quelle que soit la solution technique proposée, les coûts calculés sont des gains pour l’exploitant, sauf pour certaines filières avec la solution échangeur. Ces gains sont toutefois très variables selon les filières, et dépendantes des solutions techniques. Leur estimation reste tributaire des incertitudes pesant sur les coûts d’investissement et sur les performances en termes d’économie



Serres : Les atténuations potentielles sont plus élevées en maraîchage qu’en horticulture, les consommations d’énergie des serres maraichères étant plus élevées. Le double écran thermique est la solution permettant le gain le plus élevé par tonne de CO2e évité et l’abattement des émissions directes et induites le plus fort, quelle que soit la filière. L’intérêt du ballon de stockage dépend davantage de la filière et de la latitude ; les gains sont décroissants selon un gradient géographique nordsud. Le potentiel d’atténuation unitaire des émissions induites en amont varie en fonction du type d’énergie entre 11 et 22% du potentiel d’atténuation des émissions directes de GES.
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demande en eau (refroidissement évaporatif) ou en électricité (ventilation, climatisation).



Tracteurs : Les gains sont nettement plus élevés pour l’éco-conduite que pour le banc d’essai, en raison d'une assiette 3 fois plus large et d'un facteur d’atténuation 2 fois plus élevé (20% contre 10%) pour l'écoconduite. Les différences de coût par tracteur en fonction de la puissance s’annulent lorsque le coût est ramené à la tonne de CO2e évité.



y Les conditions d'une prise en compte de l'action dans l'inventaire national Comptabilisation des effets



Le fait que la majorité des pistes examinées apparaissent rentables pour l'agriculteur pose la question des raisons de leur nonadoption ; pour les bâtiments et les serres, le montant de l'investissement et la disponibilité de trésorerie peuvent constituer un frein.



L’action énergie est prise en compte, mais elle est sous-estimée car les consommations de gaz des serres et bâtiments d’élevage sont sous-évaluées dans le calcul du CITEPA. Par conséquent, les réductions d’émissions quantifiées dans cette étude ne pourraient être effectivement prises en compte que si le CITEPA modifiait ses modalités de calculs pour ces postes, ou si le CPDP revoyait ses estimations de consommations de gaz pour le secteur agricole.



Comparaison entre les sous-actions Les techniques qui offrent le potentiel d’abattement le plus élevé sont l'isolation pour les bâtiments d'élevage et les serres (double écran thermique), et l'éco-conduite pour les tracteurs. La comparaison des coûts de la tonne de CO2e évité montre que les solutions techniques les moins onéreuses (ou les plus rentables) sont le matériel de chauffage pour les bâtiments avicoles et le double écran thermique pour les serres ; concernant les tracteurs, les coûts sont très proches pour l'éco-conduite et le banc d’essai.



Vérifiabilité de la mise en œuvre de l'action Le contrôle de l’efficacité de la mise en place des solutions techniques proposées est tributaire de plusieurs facteurs : - une systématisation des bilans énergétiques des exploitations (Dia'terre® - Ges'tim par ex.) ; - la modification des modalités de calcul des inventaires du CITEPA (ventilation par poste et source d’énergie) ; - compléter le contenu des enquêtes nationales avec un volet énergie détaillé incluant les équipements en place, et les ventilations par poste.



Les différentes solutions techniques retenues pour une même sous-action peuvent pour certaines être cumulées, mais dans ce cas aucun élément ne permet de calculer l'atténuation d'émissions résultante (qui sera généralement inférieure à la somme des atténuations permises par chaque technique).



y Les contextes et mesures susceptibles de favoriser le déploiement de l'action



y La sensibilité des résultats aux hypothèses



Depuis plusieurs années la tendance à la hausse des prix de l’énergie constitue un contexte favorable à la mise en place et au développement de solutions permettant la réduction des consommations de l’énergie des exploitations. Par ailleurs, une politique de soutien aux investissements a été mise en place.



Les atténuations d'émissions de GES étant déduites d'une économie d'énergie exprimée en pourcentage d'une consommation initiale, les estimations sont particulièrement sensibles aux valeurs retenues pour cette consommation de référence initiale. Les calculs d'atténuation sont aussi dépendants des incertitudes ou de la variabilité affectant les performances des équipements (échangeurs de chaleur, isolation des bâtiments, écran thermique, notamment) et des pratiques, et des hypothèses de mise en œuvre. Ainsi par exemple, l’économie de gazole comptabilisée suppose que l'agriculteur applique effectivement toutes les règles de l'éco-conduite et des réglages moteur, suite au diagnostic BEM.



Les bâtiments avicoles peuvent ainsi bénéficier depuis 2009 d'aides via : - le Plan de Performance Energétique (PPE, inscrit dans le cadre du second pilier de la PAC et du Programme de développement rural hexagonal) qui propose un soutien pour des investissements permettant des économies d’énergie sur l’exploitation ; l’amélioration de l’isolation ou l’installation d’échangeurs de chaleur sont des investissements éligibles ; - le Plan de Modernisation des Bâtiments d’Elevage (PMBE) qui, pour soutenir la compétitivité des filières, peut subventionner des équipements améliorant l’utilisation des facteurs de production. Grâce à ces soutiens publics et aux progrès techniques réalisés, l’installation de matériels tels que les échangeurs de chaleur se développe (20% des élevages en volailles de chair en étaient déjà équipés en 2012, selon l’ITAVI).



Ces incertitudes sur l'évaluation de l'économie d'énergie permise par l'action se répercutent sur l'estimation de son coût, qui est de plus, sensible aux hypothèses retenues pour le prix des combustibles et le coût des équipements. La variabilité des coûts d’investissement (de l'ordre de 15% à 50%) pour les équipements destinés aux bâtiments avicoles, et une augmentation de 16% du prix des échangeurs (achat + installation), par exemple, donnent lieu à une diminution de 50% des gains. Pour les tracteurs, les prix (formation et diagnostics) sont en revanche peu variables.



Les serres chauffées peuvent bénéficier : - du dispositif des Certificats d’Economies d’Energie (CEE, créés par la loi de 2005 sur les orientations de la politique énergétique) que les vendeurs d’énergie ont l'obligation d'acquérir, en aidant financièrement leurs clients à réaliser des économies d’énergie ; les ballons d’eau chaude font partie des "opérations standardisées" du dispositif ; - des aides financières proposées (depuis octobre 2012) par FranceAgriMer pour moderniser les serres et notamment améliorer leur efficacité énergétique ; ballons d’eau chaude et écran thermique sont des dépenses éligibles. Ces dispositifs et l’augmentation des coûts de l'énergie ont déjà favorisé l’installation de ballons dans les serres.



L'impact du prix des énergies sur les coûts des 3 sous-actions a été testé. Une augmentation de 10% (c'est-à-dire faible) du coût de l’énergie induit une augmentation du gain qui peut aller jusqu’à 50% (ex : échangeurs de chaleur pour les poulets). Elle n'est en revanche pas suffisante pour transformer les coûts en gain pour les échangeurs en élevage de dinde standard (coûts annulés pour un renchérissement de 35% de l'énergie) ou pour les ballons de stockage en culture ornementale. Enfin dans les années à venir, le réchauffement climatique peut conduire à des diminutions des consommations d’énergie fossile pour le chauffage, mais engendrer une augmentation de la



Pour les tracteurs, les agriculteurs peuvent bénéficier d’un CEE pour le passage au banc d’essai moteur.
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y Les autres effets de l’action



efficacité n’est disponible. Des modifications des pratiques d’élevage (démarrage en poussinière, par ex.) pourraient également permettre des économies d’énergie substantielles. Mais, même lorsqu'elles sont recommandées dans le Guide des bonnes pratiques d’élevage, ces options n'ont fait l'objet d'aucune évaluation.



Les réductions de consommation d’énergies fossiles auront un impact sur les autres émissions intervenant lors de la combustion : émissions de particules, SO2, CO, NOx et COV (composés organiques volatils). L'action pourrait donc contribuer à l'atteinte de l’objectif de diminution (30% pour les particules) fixé dans le cadre du deuxième Plan National Santé-Environnement (PNSE), et plus globalement à l'amélioration de la qualité de l’air. Toutefois, certains éleveurs notent, avec les échangeurs, une augmentation de la poussière dans l’air, préjudiciable pour leur santé et celle des volailles.



y Conclusions



Les potentiels d'atténuation calculés les plus élevés sont obtenus pour les tracteurs, mais en faisant l’hypothèse d’un comportement optimal de l’exploitant (respect des règles de l’éco-conduite et réglage du tracteur après passage sur le banc d’essai). Pour les deux autres sous-actions, les performances sont moindres mais non liées (ou beaucoup moins) au comportement de l’exploitant. En outre, pour la majorité des sous-actions proposées, l’application des techniques retenues permet de générer des gains financiers pour l’exploitant, parfois très conséquents.



Pour cette évaluation des potentiels d’atténuation des émissions de GES par la réduction des consommations énergétiques, seules des solutions techniques dont l’efficacité a été prouvée et quantifiée ont été retenues. D’autres techniques, parfois plus simples et économes, existent (nettoyage des sondes de température, adaptation de la puissance moteur au travail à effectuer…) ; elles n’ont pu être examinées car aucune quantification de leur



Enfin, conformément au cahier des charges de cette étude, seuls les filières et secteurs consommateurs d'énergie fossile sur l'exploitation (et donc émetteurs de GES sur l'exploitation) ont été considérés. Une étude visant à chiffrer les économies d'énergies dans le secteur agricole toutes formes d'énergies confondues (incluant l'électricité) aboutirait par construction à des conclusions différentes.
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